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n° 179 046 du 6 décembre 2016  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 5 décembre 2016, par X, qui se déclare de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution « de 

la décision du 24/11/2016 de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (…) à lui notifiée le même 

24/11/2016 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2016 convoquant les parties à comparaître le 6 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. JADIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. 

DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 22 juillet 2016 et y a introduit une demande d’asile 

le 25 août 2016.  

 

1.2. Le 27 septembre 2016, la partie défenderesse a adressé, aux autorités slovaques, une demande de 

reprise en charge du requérant, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »).  

Le 21 octobre 2016, les autorités slovaques ont accepté la reprise en charge du requérant. 
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1.3. Le 24 novembre 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire, décision lui notifiée le même jour. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit (reproduction littérale) : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la Slovaquie 

en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12.4 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressé, dépourvu de tout document de voyage, a précisé être arrivé en Belgique le 

22 juillet 2016; 

Considérant que le 27 septembre 2016 les autorités belges ont adressé aux autorités slovaques une 

demande de prise en charge du candidat (notre réf. xxx): 

Considérant que les autorités slovaques ont marqué leur accord quant à la prise en charge du requérant 

sur base de l'article 12.4 du Règlement 604/2013 (réf. slovaque xxx) en date du 21 octobre 2016; 

Considérant que l'article 12.4 susmentionné stipule que : « [...] Si le demandeur est seulement titulaire 

d'un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d'un ou de plusieurs visas 

périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le territoire d'un Etat 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n'a pas quitté le 

territoire des Etats membres [...] »;  

Considérant que l'intéressé s'est vu délivrer par les autorités diplomatiques slovaques, un visa de type C 

à une entrée, valable du 19 juillet 2016 au 30 juillet 2015 pour une durée de 12 jours, comme le 

confirme le résultat du système d'identification automatique par empreintes digitales AFIS Buzae (xxx); 

Considérant que le candidat a introduit le 25 août 2016 une demande d'asile en Belgique; 

Considérant que le requérant, lors de son audition à l'Office des étrangers, a déclaré, qu'il a quitté le 

Congo (Rép. dém.) le 13 juillet 2016 légalement pour le Kenya où il s'est vu délivrer le visa précité avec 

lequel il a voyagé le 20 juillet 2016 jusqu'en Belgique où il est arrivé le 22 juillet 2016, après une escale 

en Ethiopie du 20 au 21 juillet 2016; 

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucune preuve concrète et matérielle attestant qu'il aurait 

pénétré dans le territoire des Etats membres signataires du Règlement 604/2013 sans le visa précité ou 

qu'il aurait pénétré ou quitté ce territoire depuis la péremption de celui-ci; 

Considérant que le candidat a indiqué être venu précisément en Belgique à cause de la démocratie et 

de la possibilité de s'exprimer sur ses problèmes et qu'il a invoqué comme raisons relatives aux 

conditions d'accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert vers l'Etat membre 

responsable de l'examen de sa demande d'asile, conformément à l'article 3 §1er du Règlement Dublin 

que si c'est un pays démocratique qui est prêt à entendre ses doléances, il veut bien y aller; 

Considérant que la Slovaquie est à même d'examiner la demande d'asile du requérant attendu que ce 

pays, à l'instar de la Belgique, est signataire de la Convention de Genève et qu'il est soumis aux 

directives 2011/95 et 2013/32, de sorte que l'on ne peut considérer que les autorités slovaques 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres, dont la Belgique, lors de 

l'examen de la demande d'asile du candidat, que l'on ne peut présager de la décision des autorités 

slovaques concernant cette dernière, qu'il n'est pas établi que l'examen de celle-ci par les autorités 

slovaques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence comme le stipule l'article 10 de la 

Directive 2013/32 relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut 

de réfugié dans les Etats membres, que s'il estime que ses droits n'ont pas été respectés, il peut 

introduire un recours auprès des instances compétentes ou encore interpeler des juridictions 

indépendantes (HCR...) et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de 

son art. 39) et que le HCR n'a pas publié de rapports ou d'avis interdisant ou recommandant l'arrêt des 

transferts vers la Slovaquie dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances 

structurelles du système de la procédure d'asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant également que la Slovaquie est un pays démocratique respectueux des droits de l'Homme 

doté d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d'asile un traitement juste et impartial 

et devant lesquelles le requérant peut faire valoir ses droits, notamment s'il estime que ceux-ci ne sont 

pas respectés que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes, que la Slovaquie est signataire 

de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et 
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des Libertés fondamentales, que l'intéressé pourra introduire des recours devant des juridictions 

indépendantes s'il le souhaite et qu'aucun des rapports précités concernant la Slovaquie établit que 

dans les faits les demandeurs d'asile ou les réfugiés n'ont en Slovaquie pas de droits ou aucune 

possibilité de les faire valoir, que des conditions de traitement moins favorables en Slovaquie qu'en 

Belgique ne constituent pas selon la CEDH une violation de son article 3, que la Cour Européenne des 

droits de l'Homme a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitement en raison d'une 

conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction de l'article 3 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme (voir Cour Européenne des droits de l'Homme, 30.10.1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, §111), que les rapports annexés au dossier ne mettent pas en 

évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Slovaquie ont 

des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au 

sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et 

que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transferts 

vers la Slovaquie dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du 

système des conditions d'accueil des demandeurs d'asile ou des réfugiés qui exposeraient ceux-ci à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que le requérant a affirmé qu'il est normalement en bonne santé mais qu'il attend les 

résultats médicaux du centre (quelques malaises internes), mais qu'il n'a soumis aucun document 

médical indiquant qu'il est suivi en Belgique, qu'il l'a été dans son pays d'origine ou qu'un traitement est 

nécessaire qui doit être suivi pour raisons médicales en Belgique et qu'il serait impossible d'en assurer 

un dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013; 

Considérant en effet que la Slovaquie est un Etat qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et 

d'un corps médical compétent et que l'intéressé, en tant que demandeur d'asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé puisque la Directive européenne 2013/33 relative à des normes minimales 

pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres a été intégrée dans le droit national 

slovaque de sorte que le candidat pourra jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette 

directive en Slovaquie, et que des conditions de traitement moins favorables en Slovaquie qu'en 

Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme une violation de son 

article 3; 

Considérant que l'intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités slovaques du transfert de celui-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 

31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu'un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée à lieu entre l'Etat membre et l'Etat responsable avant le transfert 

effectif de celle-ci et un échange d'informations concernant l'état de santé de celle-ci via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires; Considérant que rien n'indique dans le dossier du 

candidat consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande d'autorisation de séjour selon les articles 

9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que l'intéressé a souligné n'avoir aucun membre de sa famille en Belgique et deux cousins 

et une cousine dans le reste de l'Europe avec lesquels il n'a pas de contacts; 

Considérant que le candidat a repris les motifs qui l'ont incité à fuir son pays d'origine et qu'il a remis 

des photographies tandis que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la 

demande d'asile mais la détermination de l'Etat membre responsable de l'examiner, en l'occurrence la 

Slovaquie, et qu'il pourra évoquer ces éléments et remettre ces documents auprès des autorités 

slovaques dans la cadre de sa procédure d'asile, 

Considérant que le requérant n'a à aucun moment mentionné avoir subi personnellement et 

concrètement des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités slovaques, en violation 

de l'article 3 de la CEDH, et qu'il n'a pas non plus, fait part de sa crainte de subir pareils traitements en 

cas de transfert vers la Slovaquie;  

Considérant que la Slovaquie est soumise à la Directive européenne 2013/33/CE relative à des normes 

minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres de sorte que le requérant 

pourra jouir des modalités des conditions d'accueil prévue par cette directive en Slovaquie, que des 

conditions de traitement moins favorables en Slovaquie qu'en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

EDH une violation de son article 3, et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l'arrêt des transferts vers la Slovaquie dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d'éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui 
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exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH 

et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que des rapports concernant la Slovaquie (dont une copie se trouve dans le dossier de 

l'intéressé), ne font pas apparaître qu'une personne sera automatiquement et systématiquement victime 

de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du 

seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. 

Suite à une analyse de ces différents documents, on ne peut dès lors affirmer que la gestion de la 

procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Slovaquie ont des déficiences 

structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Slovaquie en vertu du règlement Dublin, à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne. 

Il convient également de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne 

(dans les affaires jointes C-411/10, N.S, versus Secretary of State for the Home Department et C-

493/10, M.E. et al versus Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law 

Reform) a, entre autres, fait valoir qu'il serait contraire aux objectifs et au dispositif du Règlement Dublin 

d'empêcher le transfert du demandeur d'asile vers I'État membre normalement compétent à la moindre 

violation des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE et 2005/85/CE (actuellement directives 2013/33/CE, 

2011/95/CE ou 2013/32/CE). 

En établissant la présomption que les droits fondamentaux du demandeur d'asile seront respectés dans 

l'État membre qui est normalement compétent pour traiter sa demande, le règlement Dublin vise à 

introduire une méthode claire et gérable pour déterminer rapidement l'État membre qui est responsable 

de l'examen d'une demande d'asile, tel que repris dans les considérants 124 et 125 des conclusions de 

l'avocat général Trstenjak le 22/09/2011 dans l'affaire C-411/10 de N.S. contre Secretary of State for the 

Home Department. 

À cette fin, le Règlement Dublin prévoit un dispositif qui implique qu'un seul État membre, désigné sur la 

base de critères objectifs, aura la compétence pour traiter une demande d'asile introduite dans un pays 

de l'Union. Si chaque non-respect d'une disposition des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE ou 

2005/85/CE (actuellement directives 2013/33/CE, 2011/95/CE ou 2013/32/CE) par un État membre 

responsable d'une demande d'asile, avait pour conséquence que l'État membre dans lequel une autre 

demande est déposée, ne peut pas transférer le demandeur d'asile vers cet État membre compétent, au 

Chapitre III du Règlement Dublin qui contient les critères pour déterminer l'État membre responsable, 

serait ajouté un critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des directives mentionnées 

ci-dessus, dans ce cas, 2003/9/CE, 2004/83/CE, ou 2005/85/CE (actuellement directives 2013/33/CE, 

2011/95/CE ou 2013/32/CE), dans un État membre particulier, pourraient décharger cet Etat de ses 

obligations déterminées par le Règlement. 

Cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer 

rapidement qui sera l'État membre ayant compétence pour examiner la demande d'asile introduite dans 

un pays de l'Union. 

Nonobstant le fait qu'un transfert vers l'Etat membre responsable pourrait s'apparenter à une violation 

de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en 

cas de crainte sérieuse d'un disfonctionnement du dispositif de la procédure d'asile et/ou si les 

conditions d'accueil au sein de cet état membre feraient que les demandeurs transférés vers un État 

membre risqueraient de faire l'objet de traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de 

la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, il convient de noter 

que, sur base d'une analyse du rapport, on ne peut nullement conclure qu'en tant que demandeur 

d'asile en Slovaquie ou en tant que membre du groupe vulnérable de demandeurs d'asile, on serait 

systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH et l'article 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

En outre, le HCR n'a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Slovaquie exposerait les demandeurs 

d'asile transférés en Slovaquie dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s'apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transfert vers la 

Slovaquie dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système 

de la procédure d'asile et / ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 



CCE X 

 

 

L'analyse des rapports annexés au dossier, permet d'affirmer, que même si certains manquements 

peuvent être observés, on ne peut pas conclure de la part des autorités slovaque à une intention 

volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des demandeurs d'asile. 

Sur base dudit rapport et des déclarations de l'intéressé il n'est pas démontré que les autorités 

slvovaques menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l'intégrité physique du requérant; 

C'est au candidat d'apporter les éléments attestant que, dans son cas, il y a des faits et circonstances 

qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les réfugiés et à l'art. 3 

de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. On parle ici de 

produire tout élément visant à démontrer que sa demande d'asile ne sera pas examinée dans l'Etat 

responsable et/ou qu'il existe une violation de la Convention de Genève ou de l'art. 3 de la CEDH en cas 

de transfert vers la Slovaquie, ce qui n'est pas le cas ici. En outre, les rapports annexés au dossier, bien 

qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en évidence que la procédure d'asile 

et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Slovaquie ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il font apparaître qu'une 

personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. De même, ceux-ci 

n'établissent pas que la Slovaquie n'examine pas avec objectivité, impartialité et compétence les 

demandes d'asile comme le stipule l'article 10 de la Directive 2013/32 relative à de normes minimales 

concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres. 

Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH n'est en aucun cas suffisant, car elle n'est 

basée que sur le sentiment personnel de l'intéressé. 

Le requérant ne démontre à aucun moment et de quelconque manière le fait qu'il encourt le risque d'être 

rapatrié par la Slovaquie vers le pays dont il déclare avoir la nationalité et/ou vers le pays dont il déclare 

avoir fait sa résidence habituelle avant de déterminer s'il a besoin de protection. 

De même, il n'est pas établi à la lecture des rapports et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera 

exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 

3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas de 

transfert vers la Slovaquie ;  

Considérant que la Slovaquie est un pays démocratique respectueux des droits de l'Homme doté 

d'institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d'asile un traitement juste et impartial et 

devant lesquelles le candidat peut faire valoir ses droits, notamment s'il estime que ceux-ci ne sont pas 

respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 

Considérant que la Slovaquie est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que l'intéressé 

pourra, s'il le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile du requérant par les autorités 

slovaques ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen entraînerait 

pour l'intéressé un préjudice grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités 

slvoaques décideraient de rapatrier le candidat en violation de l'article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne 

des droits de l'homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet 

organe; 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l'art. 17.1 du 

Règlement 604/2013; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans 

les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités slovaques en Slovaquie. ». 

 

 

 

 

 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 
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Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-

après dénommé le « RP CCE ») dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.  Cette dernière condition est, entre autres, 

remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Première condition : l’extrême urgence  

 

Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, le requérant n’est pas maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la 

loi du 15 décembre 1980 et n’est pas mis à la disposition du gouvernement. 

 

Le Conseil rappelle que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause.  Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel. 

 

Pour être pertinent, l'exposé justifiant l'extrême urgence de la demande de suspension doit apporter la 

démonstration d’un péril imminent tel que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de 

prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué.  Cette exigence, qui est présumée dans 

le cas visé à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, peut d'autant moins être 

regardée comme une restriction inacceptable au droit du requérant à une protection juridictionnelle 

effective que le rejet d'une demande de suspension d’extrême urgence pour le seul motif que l’extrême 

urgence alléguée n'a pas été établie, n'empêche nullement le requérant de redemander ultérieurement 

la suspension de l'exécution du même acte administratif. 

 

Lorsque le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement, il fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution est imminente.  Dans ce cas, il est légalement établi que la suspension 

de l’exécution de cette mesure, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne 

sera pas effective.  

 

A contrario, la seule délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger qui ne fait, par ailleurs, 

l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire, ne constitue pas comme 

telle un péril imminent justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence.  La seule crainte que 

l’exécution de l’acte attaqué pourrait survenir à tout moment, une fois expiré le délai accordé pour quitter 

volontairement le territoire, n’autorise pas davantage à tenir pour établi qu’un éloignement par la 

contrainte surviendra de manière effective dès l’expiration de ce délai. 



CCE X 

 

 

 

Toutefois, dans des cas exceptionnels, afin de respecter les exigences requises par l’article 13 de la 

CEDH, le requérant doit conserver la possibilité de demander la suspension d’extrême urgence d’un 

ordre de quitter le territoire, même lorsque celui-ci ne fait pas l’objet d’une mesure de contrainte, chaque 

fois qu’il s’avère nécessaire et urgent de procéder à l’examen effectif de griefs tirés de la violation de 

l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 27 février 2014, Josef/Belgique, § 104). 

 

Il appartient dans ce cas au requérant de justifier, dans l’exposé de l’extrême urgence de la demande de 

suspension introduite, la raison pour laquelle il estime que la suspension de l’exécution de cet ordre de 

quitter le territoire, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas 

effective. Cette justification doit être étayée par des éléments concrets susceptibles d’en établir la 

réalité, d’en cerner la nature et la consistance, et de justifier l’intervention urgente du juge quant à ce.  A 

cet égard, le délai dans lequel un requérant introduit une demande de suspension d’extrême urgence 

après la notification de la décision attaquée, peut constituer une indication du caractère d’extrême 

urgence ou non de cette demande. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le présent recours ne comporte aucun exposé des faits justifiant 

l’extrême urgence et que le requérant ne se prévaut pas davantage de la violation d’un droit 

fondamental de l’homme auquel aucune dérogation n’est possible, en l’occurrence l’article 3 de la 

CEDH, qui expliquerait le péril imminent justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence, l’ordre de 

quitter le territoire querellé qui assortit la décision de refus de séjour du requérant ne faisant l’objet 

d’aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire.  

 

Interrogé à l’audience sur ce point, le requérant n’a apporté aucun élément de nature à renverser le 

constat qui précède. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie.  Il en résulte que la demande de 

suspension doit être rejetée. 

 

3. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART,              greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

M. BOURLART V. DELAHAUT  


